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Voilà près de vingt-cinq ans que je connais
le sénateur Hnatyshyn; j'estime qu'il fera
un excellent sénateur et sera d'un précieux
appoint pour le Sénat. Qu'on me permette de
citer ce qu'écrivait le Star-Phænix de Saska-
toon, lorsqu'il a été nommé au Sénat:

La nomination de M. John Hnatyshyn, C.R., au
Sénat du Canada est un honneur bien mérité. C'est
ainsi qu'elle a été accueillie à Saskatoon et au-delà,
quelles que soient les affiliations et les considéra-
tions de parti. M. Hnatyshyn est président du
Barreau de Saskatoon; c'est dire qu'on le tient en
haute estime. Ce qui confère une grande signifi-
cation à la nomination de M. Hnatyshyn à la
Chambre haute, c'est qu'il est natif de l'Ukraine.
C'est le premier citoyen ukrainien de Saskatchewan
à entrer au Sénat. En le choisissant, le premier
ministre, M. Diefenbaker, reconnaît l'importance
du rôle qu'ont joué et continuent de jouer les
Ukrainiens dans la vie de notre pays en plein
essor.

Le News, de Saint-Jean, a aussi commenté
la nomination de l'honorable sénateur Hig-
gins. J'aimerais donner ici lecture de ce
commentaire:

Le premier citoyen de Terre-Neuve à être appelé
au Sénat par le gouvernement conservateur est
un avocat qui jouit de l'estime, voire de l'affection
de tous ceux qui le connaissent.

Dès sa jeunesse, M. John Gilbert Higgins avait
la réputation d'être un brillant étudiant et un
excellent athlète. En 1909, il gagnait, au collège
Saint-Bon, la bourse Rhodes. Il compléta ses
études au Merton College, à Oxford, puis fut admis
au Barreau anglais en 1913. Au collège d'Oxford, il
était capitaine de l'équipe universitaire de hockey.

Le journal poursuit:
Toute sa vie, M. John Higgins s'est montré, à

Terre-Neuve, le modèle des citoyens. Il s'est
toujours intéressé à l'histoire et aux traditions de
sa province.

Le journal mentionne également qu'il ne
s'est hasardé qu'une fois dans la politique,
et c'est en 1949, lorsqu'il a été nommé chef
de l'opposition à l'Assemblée législative de
Terre-Neuve.

Je dirai maintenant quelques mots de cet
autre honorable collègue qui a récemment
été nommé au Sénat, l'honorable sénateur
Buchanan, originaire de la grande province
d'Alberta. Voici un extrait du Journal d'Ed-
monton, à son sujet:

En prenant place au Sénat canadien, le sénateur
John Alexander Buchanan n'apportera pas seule-
ment une connaissance profonde de l'Alberta qu'il
a pu étudier à loisir pendant près d'un demi-siècle
où il y a habité, mais aussi un trésor d'expérience
pratique dans le grand Nord.

Constructeur et géomètre, il a, durant de nom-
breuses années, pris sa part de toutes les respon-
sabilités que doit assumer Edmonton, porte du
Nord. L'arpentage est peut-être la seule activité
permettant de connaître à fond un nouveau pays.
Le Canada profitera donc de la connaissance du
Nord qu'a acquise le sénateur Buchanan. Sa pro-
fession de constructeur lui a permis de comprendre
les besoins d'agglomérations comme Yellowknife,
Fort-Smith et Fort-Norman, et l'avenir qui leur est
destiné.

L'article ajoute que le sénateur Buchanan
agissait comme ingénieur chargé de l'analyse
des prix de revient pour la construction du
pipe-line Canol pendant la seconde Grande
Guerre. Enfin, il mentionne l'intérêt qu'il a
montré à l'endroit des affaires publiques de
l'Alberta et de l'essor du grand Nord depuis
50 ans.

Nous avons, honorables sénateurs, un nou-
veau collègue de l'extrême Ouest, l'Alberta,
et un autre, de la Saskatchewan, de même
qu'un troisième de l'extrême Est, je veux
dire Terre-Neuve. Il me semble qu'en notre
qualité de sénateurs, nous devrions visiter
les autres provinces plus souvent. Je suis né
en Ontario et estime être passablement fami-
lier avec cette province. En 1903, je suis
parti pour l'Ouest et appris à bien connaître
la Saskatchewan, l'Alberta, la Colombie-
Britannique et les Territoires du Nord-Ouest.
Depuis ma nomination au Sénat, j'ai fait con-
naissance avec la province de Québec et ses
habitants. Ils ont mon amitié et je les crois
les gens les plus hospitaliers qu'on puisse
rencontrer. Dans l'est du Canada, j'ai vu aussi
le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse,
mais ne suis jamais allé jusqu'à l'Île du
Prince-Édouard ni à Terre-Neuve, sauf l'aéro-
port. J'engage les honorables sénateurs à vi-
siter plus souvent les différentes parties du
Canada. Ils pourraient ainsi discuter des
problèmes locaux avec les gens de la région
et, par là, élargir leurs horizons. Je serais
très heureux de voir un honorable sénateur
d'une autre partie du pays venir en Saskat-
chewan en été, lorsque les champs de blé
brillent au soleil, mille après mille, ondu-
lant sous la douce brise des Prairies. Cela
vaut vraiment la peine d'être vu.

Je tiens à féliciter le motionnaire (l'hono-
rable M. Pearson) et le motionnaire en se-
cond (l'honorable M. Choquette) de l'Adresse
en réponse au discours du trône. Le motion-
naire a, comme moi-même, séjourné plusieurs
années dans l'ouest du Canada. Il en a suivi
le développement depuis presque les débuts.
Son discours m'a fort intéressé, car j'ai per-
sonnellement connu la plupart des choses dont
il a parlé. Je le félicite donc de son apport
aux délibérations du Sénat.

Mes compliments vont aussi au motionnaire
en second. Comme l'a signalé l'autre jour
l'honorable chef de l'opposition, le motion-
naire en second a prononcé deux discours
complets, l'un en français et l'autre en an-
glais. J'admire sa facilité d'élocution et sa
maîtrise parfaite des deux langues et suis
persuadé qu'il est un objet d'envie pour tous
les membres de notre Chambre.

Je désire maintenant dire quelques mots
au sujet de Son Honneur le Président. Nous
sommes bien heureux de l'avoir parmi nous.


